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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « EPIC FOODS » SARL 

Siège social : Bawadi Mall, Local n°G/16-17- DJIBOUTI 

Représentant : Me SADIK ALI ISMAËL  

Adresse : Héron, Extension, Lot 93 Villa ZK BP : 402 - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 30/11/2025 à 14H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 17951/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification :  CESSION DE PARTS SOCIALES. 
Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million de Francs Djibouti) divisée en 100 parts sociales de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M.ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS …………… ……  45 parts soit 450.000 FDJ 

- M.ZENEBE BELAY HABTEGIORGIS ……………………....... 30 parts soit 300.000 FDJ  

- Mme. FU FANG ……………………………………………..…… 10 parts soit 100.000 FDJ  

- M.MICHAEL CHEBRU ……………………………………….….. 15 parts soit 150.000 FDJ  

TOTAL………………………………………………......  100 parts soit 1.000.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite aux dépôts des accords de cession de parts sociales du 17/11/2025 et du procès-verbal de la société extraordinaire des associés de la société « EPIC FOODS » SARL en 

date du 18/11/2025, déposés et certifiés par Me SADIK ALI ISMAËL, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES : 
 

- Monsieur   ZENEBE BELAY HABTEGIORGIS cédé et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS 

qui accepte, la totalité des 30 parts soit 300.000 FDJ (trois cent mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « EPIC FOODS » SARL. 

- Madame FU FANG   cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS qui l’accepte, la totalité des 10 parts soit 

100.000FDJ (cent mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société. 

- Monsieur MICHAEL CHEBRU cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS qui l’accepte, la totalité des 15 

parts soit 150.000FDJ (cent cinquante mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société. 

- Les présentes cessions sont consenties et acceptées pour un prix global de 550.000 FDJ, correspond à la valeur nominale de 55 parts. 

- Les paiements de ce prix sera effectué selon les modalité convenue entre les parties. 
 

❖ Conséquences sur la répartition après cession :  
- M. ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS ……………….....  100 parts soit 1.000.000 FDJ 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Dénomination sociale : « MASSIDA SHIPPING » SARL 

Siège social : DJIBOUTI  

Représentant : Me KORAN AHMED AOULED  

Adresse : Plateau du Serpent, Résidence Francolin BP : 1271, Djibouti   

Date & Heure de la modification : 30/11/2025 à 14H50 

N° d’immatriculation au registre analytique : 11831/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : DONATION DE PARTS SOCIALES  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million de Francs Djibouti) divisée en 40 parts de 25.000 FDJ (vingt-cinq mille Francs Djibouti) chacune, entièrement libérées, 

souscrites et attribuées comme suit : 

- Mme. GIULIANA MARINA, FALASCHI MASSIDA ………....... 22 parts soit 550.000 FDJ 

- M. REUBEN AHRONEE ………………..…………….…...…........... 6 parts soit 150.000 FDJ 

- M. JEAN-ANDRE MASSIDA ………………..………… ..…............ 4 parts soit 100.000 FDJ 

- M. THIERRY MASSIDA ………………..…………….……............. 4 parts soit 100.000 FDJ 

- Mme. CAMILLE CHIARA MASSIDA………………...................... 4 parts soit 100.000 FDJ 

TOTAL ………………………………………………..…..….....…….... 40 parts soit 1.000.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour :  

Suite à l’acte de donation de parts sociales du 10/11/2025 et à l’attestation de répartition du capital de la société « MASSIDA SHIPPING » SARL en date du 27/11/2025, déposés et authentifiés 

par Me KORAN AHMED AOULED, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

❖ DONATION DE PARTS SOCIALES 

- Madame GIULIANA MARINA, FALASCHI MASSIDA donne sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur REUBEN AHRONEE qui accepte, 12 parts (30%) soit 300.000 FDJ 

qu’elle détient dans le capital de la société « MASSIDA SHIPPING » SARL. 

• Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- M. REUBEN AHRONEE ………………..…………….…...…......................... 18 parts soit 450.000 FDJ 

- Mme. GIULIANA MARINA, FALASCHI MASSIDA ………….........…...... 10 parts soit 250.000 FDJ 

- M. JEAN-ANDRE MASSIDA ………………..………… ..…............................ 4 parts soit 100.000 FDJ 

- M. THIERRY MASSIDA ………………..…………….…...….......................... 4 parts soit 100.000 FDJ 

- Mme. CAMILLE CHIARA MASSIDA………………..……………................ 4 parts soit 100.000 FDJ 

TOTAL ………………………………………………..…..…..............….….... 40 parts soit 1.000.000 FDJ 

 
 

Dénomination sociale : « COOLEX DJIBOUTI » SARL 

Siège social : RT MANDELA PL 6309, BP :87- DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 30/11/2025 à 10H00 

N° d’immatriculation au registre analytique :12299/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : CHANGEMENT DE LA DENOMINATION SOCIALE 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite au procès -verbal de l’assemblée générale de la société « COOLEX DJIBOUTI » SARL en date du 24/11/2025, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

 

❖ CHANGEMENT DE LA DENOMINATION SOCIALE  

- Au lieu de : « COOLEX DJIBOUTI » SARL 

- Il faut lire : « COOL-WAVE » SARL 
 



 

 

Dénomination sociale : « ZAM-ZAM GOLD TRANSIT SERVICE » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Représentant : Me HAWA AHMED DINI  

Adresse : Immeuble Modarek, angle de la rue d’Ethiopie, avenue Mohamed Farah Dirir, BP :1571 - Djibouti  

Date & Heure de la modification : 30/11/2025 à 11H15 

N° d’immatriculation au registre analytique : 23468/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification :  CESSION DE PARTS SOCIALES. 

 
Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 500.000 FDJ (cinq cent mille Francs Djibouti) divisée en 100 parts sociales de 5.000 FDJ (cinq mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

-  M. MOHAMED HASSAN MOHAMED ………………………….……......….  100 parts soit 500.000 FDJ. 

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite l’avenant portant cession de parts sociales de la société « ZAM-ZAM GOLD TRANSIT SERVICE » SARL en date du 23/11/2025, déposé et authentifié par Me HAWA 

AHMED DINI, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES : 
 

- Monsieur MOHAMED HASSAN MOHAMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur SOULEIMAN IBRAHIM ABDALLAH qui 

accepte, les 49 parts soit 245.000 FDJ (deux cent quarante -cinq mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « ZAM-ZAM GOLD TRANSIT SERVICE » 

SARL. 

- La cession est faite au prix coûtant de 245.000 FDJ (deux cent quarante-cinq mille Francs Djibouti). 

- Le prix de cession a été payé comptant par le cessionnaire au cédant qui le reconnait et lui en donne et valable quittance. 

- Le paiement a été fait hors la présence du notaire soussigné qui n’a fait que transcrire la déclaration des parties. 

• Conséquences sur la répartition après cession :  
- M. MOHAMED HASSAN MOHAMED ……………………......….  51 parts soit 255.000 FDJ 

- M. SOULEIMAN IBRAHIM ABDALLAH …………… ….....…..... 49 parts  soit  245.000 FDJ 

TOTAL………………………………………………..……….….……..  100 parts soit 500.000 FDJ 
 


